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à leur pays d’origine 

 

Question de Palestine 
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dans le contexte de la sécurité internationale 

 

Questions relatives à l’information 
 
 
 

  Lettre datée du 29 janvier 2002, adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
du Qatar auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Comme suite à ma lettre datée du 2 janvier 2002, j’ai l’honneur de vous faire 
tenir ci-joint le texte des résolutions adoptées par la troisième session des ministres 
de la culture de l’Organisation de la Conférence islamique, tenue à Doha (Qatar) du 
29 au 31 décembre 2001 (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre des 
points 21 d), 25, 33, 41, 69 et 90 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Nassir Abdulaziz Al-Nasser 
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  Annexe à la lettre datée du 29 janvier 2002, adressée 
au Secrétaire général par le Représentant permanent 
du Qatar auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : anglais, arabe et français] 
 

  Résolution de la Troisième Conférence islamique 
des ministres de la culture 
 
 

  Doha (Qatar) 
29-31 décembre 2001/14-16 chawwal, 1422 de l’hégire 
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